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Technicien : 17/05/2021

Nom exploitation : 
Nom échantillon : FUMIER DE POULET BATIMENT GAEC DES JONQUILLES
Date prélèvement : 17/05/2021 BERNIER CEDRIC
Type :
Espèce :
Bâtiment : 58110 ST PEREUSE
Stockage :

N° échantillon : AMO-21050010 Reçu le : Date édition :

symbole unités sur sec (/MS) sur produit

Matière sèche MS % 48.80 *Une tonne de produit

Matière minérale MM % 12.40 6.05  amène 

Matière organique MO % 87.60 42.75 23.25
Carbone organique C g/Kg 420.59 205.25 Kg d'azote

Azote total N-tot g/Kg 47.65 23.25 V fertilisante*
Azote ammoniacal N-NH4 g/Kg 4.84 2.36
Azote organique* N-org g/Kg 42.81 20.89 NB : N total n'est pas

rapport C/N C/N 8.83 totalement disponible

Phosphore P g/Kg 7.16 3.49

P2O5 g/Kg 16.40 8.00 V fertilisante  

Potassium K g/Kg 25.41 12.40

K2O g/Kg 30.49 14.88 V fertilisante  

Calcium Ca g/Kg 13.89 6.78

CaO g/Kg 19.45 9.49 V fertilisante  

Magnésium Mg g/Kg 9.07 4.43

MgO g/Kg 15.06 7.35 V fertilisante  

pH 5.08

* Les azotes nitriques et nitreux n'étant pas analysés dans ce menu, l'azote organique est assimilé à N-total diminué de N-NH4.
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BORDEREAU DE SUIVI  

AMENDEMENT ORGANIQUE NF U 44-051

Date d'enlèvement : .............................

Lot n° : ..................................................

Masse nette : ........................................

DESIGNATION :

AMENDEMENT ORGANIQUE NF U 44-051 - Type 1 : Fumier

COMPOSITION :

Fumier de volaille

CARACTERISTIQUES (sur produit brut)

Matière sèche :
Matière organique :

Azote total NTK :

Azote organique non ur/ique

Rapport C/Ntotal

Phosphore P2O5 :

Potassium K2O :

Magn/sium MgO :

 %
 %

2 %

> 2/3 NTK

     

 %

 %

 %

RECOMMANDATIONS D'EMPLOI :

Dose pr/conis/e : …............
Ne pas ing/rer. Se laver et se s/cher les mains après usage.
Stocker à l'abris de l'humidit/. 

PRODUCTEUR :

GAEC DES JONQUILLES
Le Bourg
58110 ST-PEREUSE

CAHIER DE SUIVI DES EXPÉDITIONS

DATE ENLÈVEMENT RÉFÉRENCE LOT
DESTINATAIRE
Nom - Adresse

QUANTITÉ ENLEVÉE



CARACTÉRISTIQUES DE L'AMENDEMENT ORGANIQUE 

NF U 44-051 PRODUIT PAR LE GAEC DES JONQUILLES

DÉNOMINATION DE TYPE 1 – FUMIERS

Mode 

d'obtention 

et matières 

utilisées

Type de 

matières 

premières 

acceptées

Origine Restrictions

Spéci'cations

Teneur

Teneur en 

Matière 

Organique

Teneur en 

Matière 

Sèche

En N + 

P2O5 + 

K2O

Par 

élément

Déjections 

animales 

avec litière

Déjections 

animales 

avec 

litière, 

fumiers

Issus de 

l'agriculture, 

des centres 

équestres et 

des aires 

d'attentes 

des abattoirs

Les litières prises 

en compte sont les 

litières 

traditionnelles 

avec d'éventuels 

résidus de pierre à 

lécher mais sans 

rétenteur d'eau de 

synthèse

< 7% 

sur 

Matière 

Brute

< 3% 

sur 

Matière 

Brute 

pour N, 

P2O5 et 

K2O

Matière 

Organique 

≥ 20% sur 

Matière 

Brute

Matière 

Sèche ≥ 

30% sur 

Matière 

Brute

Analyses par lot :

• Paramètres agronomiques : pH, %MS, %MO, N, NH4, P2O5, K2O, MgO

Analyses deux fois par an :

• Eléments traces métalliques,

• Critères microbiologiques,

• Inertes et impuretés,

• Composés traces organiques.
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